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Dans ce catalogue, vous avez déjà lu plusieurs fois la formu-
lation « classe Westfalia ». Vous vous rendrez compte que 
cette formulation n’est pas une simple promesse de marketing 
si vous regardez un modèle de Westfalia d’un peu plus près. 
C’est le choix des matériaux utilisés qui saute aux yeux et qui 
par la suite convainc par sa durabilité. Grâce à sa qualité de 
finition, Westfalia sait imposer des critères. En tant que parte-
naire de l’industrie automobile, nous sommes contraints de re-
specter les tolérances des producteurs de véhicules particuliers 
et nous parlons d’un standard OEM pour nos véhicules. C’est 
la qualité avec laquelle nous produisons chaque véhicule : le 
savoir-faire artisanal s’allie à des processus de production inno-
vants. C’est la volonté d’innovation qui fait de chaque modèle 
Westfalia une référence de sa classe de véhicule. De nouvelles 
solutions et des constructions faisant autorité qui sont uniques 
chez Westfalia.

C’EST LA 
QUALITÉ WESTFALIA

Depuis plus de 65 ans, 

Westfalia aménage des 

fourgons. Une expéri-

ence considérable, 

dont vous pouvez aussi 

profiter.

Innovant
Les deux modèles Club Joker sont également disponibles avec un rem-

bourrage cuir, piqué et orné du logo de Westfalia.
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Aménagement intérieur

Couleurs de la carrosserie*

Tissus „Simora“ 

Peinture unie

Peinture métallisée** et peinture à effet nacré***

Blanc Candy Pure Grey Orange Brillant Cherry red

Beige Mojawe** Argent reflet** Gris Indium** Chestnut Brown**

Deep Ocean

Bambusgarden Green** Bleu Acapulco**

Cuir disponible en option

* Vérifier la disponibilité des couleurs lors de la commande du véhicule.   

** Les peintures métallisées sont disponibles en option.
 État actuel à la clôture de la rédaction. Les couleurs représentées peuvent différer du coloris original en raison de la technique d’impression utilisée.

*** Peinture à effet nacré en option. 

TEINTES

Starlight Blue** Kurkuma Yellow** Deep Black***

1 Le cache pour la douche 
dans le Club Joker City.

Le lit double dans le toit surélevé : 
un geste suffit pour le déployer. 

2

3 Les deux modèles Club Joker pos-
sèdent de nombreux ports USB.

4 L’espace de rangement dans le 
cabinet de toilette du Club Joker.

1 2

3

4

Club Joker City

Club Joker

Club Joker

Summerblue
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Châssis       Volkswagen transporteur de la 6ème génération empattement long  

Moteur diesel        2,0 l TDI SCR BlueMotion Technology 75 kW/102 CV   

       (d‘autres moteurs moyennant un supplément de prix)   

Boite de transmission     Boîte mécanique à 5 vitesses      

      en option: Boîte mécanique 6 vitesses & 7-vitesses DSG   

Traction      Traction avant (4 roues motrices sur demande)    

Longueur / largeur / hauteur   5.292 mm × 1.904 mm × 2.800 mm      

      (largeur y compris les rétroviseurs extérieurs 2.283 mm)     

Empattement      3.400 mm       

Masse en ordre de marche (VO (EU) 1230/2012)* 2.540 kg        

Charge utile**      460 kg        

Poids total autorisé    3.000 kg (poids augmentable à 3.200 kg)    

Charge remorquée (freinée)     2.000 kg        

Lits / places assises      2 / 4 (plus de places de couchage en supplément)    

Réservoir en eaux propres et eaux usées  70 l / 70 l        

CLUB JOKER

Données :

Club Joker

A: Hauteur intérieure
 Habitacle 2.120 mm
 Zone de cuisine 1.870 mm
 Salle d’eau 1.840 mm

D

E

Dimensions:

B: Empattement 3.400 mm
C: Longueur 5.292 mm
D: Largeur 1.904 mm
E: Hauteur 2.800 mm

CLUB JOKER CITY

B
C

A

Châssis       Volkswagen transporteur de la 6ème génération empattement court  

Moteur diesel       2,0 l TDI SCR BlueMotion Technology 75 kW (102 CV)   

       (d‘autres moteurs moyennant un supplément de prix)   

Boite de transmission     Boîte mécanique à 5 vitesses      

      en option: Boîte mécanique 6 vitesses & 7-vitesses DSG   

Traction      Traction avant       

Longueur / largeur / hauteur   4.890 mm x 1.904 mm x 1.990 mm       

      (largeur y compris les rétroviseurs extérieurs 2.283 mm)     

Empattement      3.000 mm         

Masse en ordre de marche (VO (EU) 1230/2012)*  2.400 kg        

Charge utile**      400 kg        

Poids total autorisé     2.800 kg  (poids augmentable à 3.000 kg)    

Charge remorquée (freinée)     2.000 kg        

Lits / places assises     2 / 4  (plus de places de couchage en supplément)    

Réservoir en eaux propres et eaux usées  32 l / 42 l réserve eau intégrée à la toilette: 10 l    

Données :

Club Joker City

A: Empattement 3.000 mm
B: Longueur 4.890 mm
C: Largeur 1.904 mm
D: Hauteur 1.990 mm

C

 

Dimensions

A
B

*   La masse en ordre de marche comprend le chauffeur (75 kg), le réservoir de carburant plein ( 90 %), d‘eau propre (100 %),  
  la réserve en bonbonne de gaz et l’outillage, un cordon adaptateur et les rallonges.
** Charge utile : Différence entre le poids total autorisé et la masse en ordre de marche.

D

*   La masse en ordre de marche comprend le chauffeur (75 kg), le réservoir de carburant plein ( 90 %), d‘eau propre (100 %),  
  la réserve en bonbonne de gaz et l’outillage, un cordon adaptateur et les rallonges.
** Charge utile : Différence entre le poids total autorisé et la masse en ordre de marche.
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Tous les prix s’entendent TVA inclue, édition août 2018. Sous réserve de modifications. Inspection non inclue.
 
Les conditions générales de vente de Westfalia Mobil GmbH s’appliquent à toutes les ventes. La société décline toute responsabilité en cas de faute d’impression ou d’erreur. Sous réserve de modifications 
techniques. Les véhicules sont présentés en partie avec des équipements en option qui ne correspondent pas à l’équipement standard (cf. art. 2, point 2 du règlement (UE) no 1230/2012).

Un contrat de vente intervient uniquement suite à votre commande ferme et à la confirmation de la commande par votre concessionnaire. L’installation d’alimentation en eau correspond à l’état de 
l’article en juillet 2011 (directive 2002/72/CE).

Sous réserve de toute modification de prix, données techniques, aménagements et équipements ainsi que de modifications relatives au design. Les indications concernant les fournitures, l’aspect extérieur 
et les prestations correspondent aux connaissances existantes au moment de la mise à l’impression. Les indications de dimensions et de poids, dont également la masse en ordre de marche et la masse 
totale techniquement admissible, peuvent varier de +/- 5 %.
Sauf disposition contraire stipulée dans le catalogue, les listes de prix ou les données techniques ou sauf accord contraire conclu avec votre revendeur, la masse en ordre de marche désigne, en vertu du 
point 4 a) de l’art. 2 du règlement (UE) no 1230/2012, la masse du véhicule pourvu de l’équipement standard conformément aux spécifications du constructeur, comprenant le conducteur (75 kg), le 
réservoir de carburant rempli à 90 %, les dispositifs contenant des liquides remplis à 100 % (annexe V, point 2.6 du règlement (UE) no 1230/2012), mais aussi, le cas échéant, l’attelage ainsi que la masse 
de la roue de secours et des outils.
Les équipements spéciaux (équipements supplémentaires) et les accessoires augmentent la masse en ordre de marche et réduisent la charge utile. Selon les données du catalogue, la charge utile corres-
pond à la différence entre la masse totale techniquement admissible et la masse en ordre de marche. Le poids des équipements spéciaux (équipements supplémentaires) est indiqué dans nos prospectus 
ou peut être demandé auprès de votre concessionnaire.

Le nombre maximal admissible de personnes indiqué pour chaque véhicule dépend du poids et de la charge par essieu. Celui-ci peut être réduit en cas d’installation d’équipements spéciaux (équipements 
supplémentaires) et d’accessoires et rendre ainsi certaines places assises inutilisables afin que la capacité de chargement soit respectée. L’utilisation de toutes les places assises implique de renoncer à une 
partie de la charge utile. La masse totale techniquement admissible et la charge par essieu ne peuvent être dépassées.

La capacité de chargement est réduite par l’installation d’équipements spéciaux (équipements supplémentaires) et d’accessoires. Il convient à cet égard de veiller à toujours respecter la charge utile mini-
male (cf. annexe I, point 2.6.4.1.2 du règlement (UE) no 1230/2012). La charge utile minimale se calcule comme suit : charge utile minimale en kg = (longueur du véhicule + nombre maximal de passa-
gers + conducteur) x 10. En outre, la capacité de chargement dépend non seulement de la masse en ordre de marche, de la masse effective du véhicule (art. 2, point 6 du règlement (UE) no 1230/2012), 
du poids des équipements spéciaux (équipements supplémentaires) et des accessoires ainsi que de la masse totale techniquement admissible, mais aussi de la charge respective par essieu. La condition 
préalable à l’exploitation de la charge utile techniquement admissible du véhicule est une répartition conforme de la charge en fonction de la charge par essieu. Celle-ci doit être contrôlée avant chaque 
départ. Toutes les autres dispositions qui sont nécessaires pour le fonctionnement du véhicule doivent également être respectées à chaque utilisation du véhicule.

Les indications de poids et de masse sont effectuées conformément au règlement (UE) no 1230/2012, sauf dispositions contraires convenues et stipulées dans les catalogues, les listes de prix ou les don-
nées techniques.

Westfalia Mobil GmbH
Gleichenstraße 20
D-99867 Gotha
Fon +49 (0) 3621 / 2260-800
Fax +49 (0) 3621 / 2260-810
info@westfalia-mobil.comwestfalia-mobil.com


